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SECTEUR Agriculture

Sous-secteur Subvention 

Fonctionnement

N° DOSSIER

Nom Tiers

Adresse
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Nom Président

Descriptif demande
Coût du projet ou

Budget prévisionnel
Montant demandé Montant proposé Plan de financement Total Charges Total Produits

Budget 

Prévisionnel
Conditions Observations Avis technique

Commentaire 

Avis Technique

Asso-TAG-000834

ASSOCIATION DE 

DEVELOPPEMENT DE 

L'APICULTURE 

PROVENCALE

22 Avenue Henri PONTIER 

Maison des Agriculteurs 

13626 AIX EN PROVENCE 

CEDEX 1 1 

41016602900018

Silvain Jean

Les apiculteurs achètent à des sélectionneurs confirmés 

des reines souches et testent leurs descendances en 

comparaison avec leurs propres souches. Le choix des 

souches, le testage de performances et la prise de note 

est un travail important pour l’amélioration des 

performances du cheptel.  Les enregistrements de 

performances doivent alors respecter un protocole 

standard et une régularité dans le temps pour être 

utilisables. Le volume de travail que représente cette 

démarche spécialisée est couteuse en temps. L'ADAPI 

œuvre dans ce sens en voulant fédérer un pôle 

génétique fort en PACA, basé sur le contrôle et 

l'amélioration des performances des colonies, avec la 

finalité d’améliorer les performances du cheptel des 

apiculteurs de SUD-PACA.

86 550 6000 6000 RAS 492194 491883 86550
Sans 

Condition

CONFORME AU 

PROJET

TOTAL 6000 6000

TOTAL GLOBAL 6000 6000
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